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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation des amendements à la Convention 
portant création de l’Organisation Maritime Internationale, 
adoptés par la trente-deuxième Assemblée des Parties  

le 8 décembre 2021

* * *

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(15.11.2023)

Monsieur le Président,
Faisant référence à l’avis du Conseil de l’Etat du 24 octobre 2023 relatif au projet de loi sous 

rubrique, et considérant plus particulièrement l’alinéa 4 des conditions générales, Monsieur le Ministre 
des Affaires étrangères et européennes m’a prié de bien vouloir transmettre à la Chambre des Députés 
le document de la résolution A1152(32) ainsi que la notification C.N.46.2022.TREATIES-XII.1.i du 
dépositaire portant adoption de la résolution.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations  
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*

ASSEMBLÉE A 32/Res.1152
32e session  28 janvier 2022
Point 5 de l’ordre du jour Original: ANGLAIS

RESOLUTION A.1152(32)

Adoptée le 8 décembre 2021 (point 5 de l’ordre du jour)

AMENDEMENTS A LA CONVENTION PORTANT CREATION 
DE L’ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

L’ASSEMBLÉE,

RAPPELANT qu’à sa trentième session ordinaire, elle avait pris note des observations que lui 
avaient adressées les États Membres au sujet des modifications qu’il faudrait éventuellement apporter 
aux règles de l’Organisation qui intéressaient les travaux du Conseil, et qu’elle avait décidé qu’il fau-
drait que des propositions détaillées soient soumises au Conseil à cet égard, pour qu’il les examine à 
sa cent vingtième session,

NOTANT qu’à sa cent vingtième session, le Conseil avait décidé qu’il était opportun d’examiner 
les réformes à effectuer en son sein afin que l’Organisation soit mieux à même d’atteindre ses objectifs, 
et qu’à cette fin, il avait constitué un groupe de travail à composition non limitée sur la réforme du 



2

Conseil, ouvert à tous les Membres et Membres associés, ainsi qu’aux organisations intergouverne-
mentales et aux organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès de l’OMI,

NOTANT ÉGALEMENT que la Convention portant création de l’Organisation maritime internatio-
nale (Convention portant création de l’OMI), précédemment connue sous le nom de· Convention 
portant création de l’Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime, avait 
été adoptée le. 6 mars 1948 en langues anglaise, espagnole et française; tous les textes faisant également 
foi, comme le prévoyait l’article 81 de la Convention portant création de l’OMI,

NOTANT EN OUTRE que les six langues officielles de l’Organisation sont l’anglais, l’arabe, le 
chinois, l’espagnol, le français et le russe, lesquelles permettent de favoriser la participation effective 
et accrue de tous les Membres aux travaux de l’Organisation,

RECONNAISSANT la nécessité de prévoir que les textes de la Convention portant création de 
l’OMI, y compris les textes récapitulatifs, font également foi en langues anglaise, arabe, chinoise, 
espagnole, française et russe pour assurer l’interprétation faisant foi de la Convention dans les six 
langues officielles de l’Organisation,

NOTANT AVEC SATISFACTlON que l’Organisation a engagé toutes les révisions qu’il était néces-
saire d’apporter à la Convention portant création de l’OMI et que ces révisions ont été examinées dans 
un esprit de coopération et de compromis mutuel et adoptées avec l’assentiment général des Membres,

AYANT EXAMINÉ les amendements à la Convention portant création de l’OMI qui ont été recom-
mandés par le Groupe de travail à composition non limitée sur la réforme du Conseil et que le Conseil 
a approuvés à sa trente-troisième session extraordinaire,

1 ADOPTE, en langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, tous les textes faisant 
également foi, les amendements aux articles 16, 17, 18, 19 b) et 81 de la Convention portant création 
de l’OMI, dont le texte est reproduit en annexe à la présente résolution;

2 PRIE le Secrétaire général de l’Organisation de déposer les amendements adoptés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’article 72 de la Convention 
portant création de l’OMI, et de recevoir les instruments d’acceptation et déclarations, comme le prévoit 
l’article 73;

3 INVITE le Secrétaire général à faire parvenir, en application de l’article 72 de la Convention portant 
création de l’OMI, des copies certifiées conformes de la présente résolution et du texte des amende-
ments qui y est annexé à toutes les Parties à la Convention;

4 INVITE les Membres de l’Organisation à accepter ces amendements le plus tôt possible après en 
avoir reçu une copie, en communiquant l’instrument d’acceptation approprié au Secrétaire général, 
conformément à l’article 73 de la Convention;

5 PRIE le Secrétaire général d’établir, après avoir consulté le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies, le texte récapitulatif de la Convention portant création de l’OMI en anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe, en y incorporant tous les amendements en vigueur, pour adoption 
par l’Assemblée à sa trente-troisième session ordinaire.

*
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ANNEXE

AMENDEMENTS A LA CONVENTION PORTANT CREATION 
DE L’ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

PARTIE VI

Le Conseil

Article 16
Le texte de l’article 16 est remplacé par ce qui suit :

„Le Conseil se compose de cinquante-deux Membres élus par l’Assemblée.“

Article 17
Le texte de l’article 17 est remplacé par ce qui suit :

„En élisant les Membres du Conseil, l’Assemblée observe les principes suivants :
a) douze sont des États qui sont le plus intéressés à fournir des services internationaux de navigation 

maritime;
b) douze sont d’autres États qui sont le plus intéressés dans le commerce international maritime;
c) vingt-huit sont des États qui n’ont pas été élus au titre des alinéas a) ou b) ci-dessus, qui ont des 

intérêts particuliers dans le transport maritime ou la navigation et dont l’élection garantit que 
toutes les grandes régions géographiques du monde sont représentées au Conseil.“

Article 18
Le texte de l’article 18 est remplacé par ce qui suit :
„Les Membres représentés au Conseil, en vertu de l’article 16, restent en fonction jusqu’à la clôture 

des deux sessions ordinaires suivantes de l’Assemblée. Les Membres sortants sont rééligibles.“

Article 19 b)
Remplacer le texte de l’article 19 b) par le texte suivant :
„b) Vingt-quatre Membres du Conseil constituent le quorum.“

PARTIE XXI

Entrée en vigueur

Article 81
A l’article 81, le membre de phrase „dont les textes anglais, français et espagnol font également foi“ 

est remplacé par „dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi“.

*
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UNITED NATIONS – NATIONS UNIES

Reference: C.N.46.2022. TREATIES-XII.l.i (Depositary Notification)

CONVENTION ON THE INTERNATIONAL MARITIME ORGANIZATION

Geneva, 6 March 1948

AMENDMENTS TO THE CONVENTION ON THE INTERNATIONAL 
MARITIME ORGANIZATION

London, 8 December 2021

transmission of the text of the amendments under article 72 of the convention

The Secretary-General of the United Nations, acting in his capacity as depositary, communicates 
the following:

On 8 December 2021, at its thirty-second session, the Assembly of the International Maritime 
Organization, by Resolution A.1152(32), adopted, in accordance with the procedure stipulated in  
article 71, amendments to articles 16, 17, 18, 19(b) and 81 of the Convention on the International 
Maritime Organization.

The text of the above-mentioned an1endments in the Arabie, Chinese, English, French, Russian and 
Spanish authentic languages is annexed to this notification.

  7 February 2022

  (signature)

*

UNITED NATIONS – NATIONS UNIES

Référence: C.N.46.2022.TREATIES-XIl.1.i (Notification dépositaire)

CONVENTION PORTANT CREATION DE L’ORGANISATION  
MARITIME INTERNATIONALE

Genève, 6 mars 1948

AMENDEMENTS A LA CONVENTION PORTANT CREATION 
DE L’ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

Londres, 8 décembre 2021

transmission du texte des amendements en vertu de l’article 72 de la convention

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

Le 8 décembre 2021, lors de sa trente-deuxième session, l’Assemblée de l’Organisation maritime 
internationale a adopté par sa Résolution A.1152(32), conformément à la procédure stipulée à  
l’article 71, des amendements aux articles 16, 17, 18, 19 b) et 81 de la Convention portant création de 
l’Organisation maritime internationale.
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Le texte des amendements susmentionnés en langues authentiques arabe, chinoise, anglaise, fran-
çaise, russe et espagnole est annexé à la présente notification.

  Le 7 février 2022

  (signature)

*

CN.46.2022.TREATIES-XII.1.i

ANNEX/ANNEXE
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English/anglais

ANNEX

AMENDMENTS TO THE CONVENTION ON THE INTERNATIONAL 
MARITIME ORGANIZATION

PART VI

The Council

Article 16
Replace the text of Article 16 with:

„The Council shall be composed of fifty-two Members elected by the Assembly.“

Article 17
Replace the text of Article 17 with:

„ln electing the Members of the Council, the Assembly shall observe the following criteria:
(a) Twelve shall be States with the largest interest in providing international shipping services;
(b) Twelve shall be other States with the largest interest in international seaborne trade;
(c) Twenty-eight shall be States not elected under (a) or (b) above which have special interests in 

maritime transport or navigation, and whose election to the Council will ensure the representation 
of all major geographic areas of the world.“

Article 18
Replace the text of Article 18 with:

„Members represented on the Council in accordance with Article 16 shall hold office until the 
end of the next two consecutive regular sessions of the Assembly. Members shall be eligible for re  
election.“

Article 19(b)
Replace the text of Article 19(b) with:
„(b) Thirty-four Members of the Council shall constitute a quorum.“

PART XXI

Entry into force

Article 81
In Article 81, replace the words „of which the English, French and Spanish texts are equally authen-

tic“ with „of which the Arabie, Chinese, English, French, Russian and Spanish texts are equally 
authentic“.

*
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French/français
ANNEXE

AMENDEMENTS A LA CONVENTION PORTANT CREATION 
DE L’ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

PARTIE VI

Le Conseil

Article 16
Remplacer le texte de l’article 16 par le texte suivant :

„Le Conseil se compose de cinquante-deux Membres élus par l’Assemblée.“

Article 17
Remplacer le texte de l’article 17 par le texte suivant :

„En élisant les Membres du Conseil, l’Assemblée observe les principes suivants :
a) douze sont des États qui sont le plus intéressés à fournir des services internationaux de navigation 

maritime;
b) douze sont d’autres États qui sont le plus intéressés dans le commerce international maritime;
c) vingt-huit sont des États qui n’ont pas été élus au titre des alinéas a) ou b) ci-dessus, qui ont des 

intérêts particuliers dans le transport maritime ou la navigation et dont l’élection garantit que 
toutes les grandes régions géographiques du monde sont représentées au Conseil.“

Article 18
Remplacer le texte de l’article 18 par le texte suivant :

„Les Membres représentés au Conseil, en vertu de l’article 16, restent en fonction jusqu’à la 
clôture des deux sessions ordinaires suivantes de l’Assemblée. Les Membres sortants sont 
rééligibles.“

Article 19 b)
Remplacer le texte de l’article 19 b) par le texte suivant:
„b) Trente-quatre Membres du Conseil constituent le quorum.“

PARTIE XXI

Entrée en vigueur

Article 81
À l’article 81, remplacer le membre de phrase „dont les textes anglais, français et espagnol font 

également foi“ par „dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi“.
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